[image: image1.png][ ]
universite
PARIS-SACLAY



Direction de l’Innovation pédagogique
CIP

UNIVERSITE PARIS-SACLAY
DEMANDE DE CONGE POUR INNOVATION PEDAGOGIQUE POUR 2026/2027
La candidate ou le candidat dépose sa demande : 

avec le visa de la composante UPSaclay, de son établissement-composante,
ou de son université membre-associé (niveau VP Formation)
Calendrier :

18 mai 2026 : 
dépôt du dossier* de demande de Congé pour Innovation Pédagogique en ligne sous Sphynx au lien suivant : https://admin-sphinx.universite-paris-saclay.fr/SurveyServer/s/DIP/FormulairededepotCIP/questionnaire.htm
12 juin 2026 : 
étude des dossiers par la commission CIP-CPP avec avis de rapporteurs

Fin juin 2026 : 
retour des avis de la commission CIP-CPP à la DRH

25 juin 2026 : 
examen des demandes par la CCEC
6 juillet 2026 : 
examen des demandes par le CAC
* en format PDF selon modèle précisé ci-dessous
DATE DE DEPOT DU DOSSIER : 18 mai 2026 (avant 12 h, heure de Paris)
Contexte 

Un des axes stratégiques de l’Université Paris-Saclay est d’accompagner la communauté enseignante dans la transformation des pratiques pédagogiques en vue de favoriser la réussite étudiante. Pour servir cet objectif, l’Université s’appuie sur les forces en place : la Direction de l’Innovation Pédagogique (DIP), l’école universitaire de 1er cycle (EUPC), le Centre d'Expérimentation Pédagogique (CEP) de l’Institut Villebon Charpak, les enseignants-chercheurs du domaine des sciences de l’éducation, les deux GS transverses (Education, Formation, Enseignement) EFE et MRES (Métiers de la Recherche et de l’Enseignement Supérieur), ainsi que l’ensemble des acteurs du grand périmètre Paris-Saclay engagés dans la transformation des pratiques pédagogiques. 

Cadrage des dispositifs d’accompagnement des transformations pédagogiques
Dans le cadre des actions d’incitation à l’innovation pédagogique, la DIP coordonne tout ou partie des dispositifs d’accompagnement des transformations pédagogiques initiés par la CFVU :

· Les Appels à projets pour innovation pédagogique (AAP IP) ;

· Les Congés pour Innovation Pédagogique (CIP) ;

· Les Bonus Qualité Pédagogique (BQP), en lien avec l’EUPC ; 

· Les Congés pour Projet Pédagogique (CPP), en lien avec la DRH.

Ces dispositifs d’incitation à des transformations pédagogiques sont ouverts aux enseignants, aux enseignants-chercheurs, et toute personne ayant une mission d'enseignement au périmètre de l’accréditation Université Paris-Saclay. 
Ces dispositifs permettent d’inciter, d’accompagner et de valoriser les enseignants et enseignants-chercheurs dans la transformation de leur enseignement, et viennent soutenir les principaux axes stratégiques de l’Université Paris-Saclay en matière de formation :
 :
· Égalité des chances d’accès et de réussite 

Les projets peuvent proposer par exemple, des actions innovantes d’accompagnement, de pédagogie inclusive, de médiation ou de remédiation. L’objectif est de soutenir des initiatives concrètes favorisant la réussite, l’accès à l’enseignement supérieur et l’insertion de publics diversifiés.

· Enjeux des transitions écologiques et du développement soutenable (TEDS) dans les formations
Les initiatives peuvent concerner des pratiques pédagogiques, des dispositifs étudiants ou des évolutions des enseignements pour y introduire ou les articuler avec les enjeux des transitions écologiques et du développement soutenable. L’objectif est de renforcer une culture de la responsabilité et de la durabilité notamment dans sa discipline.

· Internationalisation des formations 

Les initiatives peuvent porter sur les enseignements en langue étrangère, l’interculturalité, les écoles d’été ou les partenariats académiques. L’objectif est de renforcer l’ouverture internationale et l’attractivité des parcours proposés aux étudiants.

· Formation par la recherche 

Les initiatives peuvent intégrer des approches pédagogiques fondées sur une ou plusieurs démarches scientifiques ou proposer l’immersion des étudiantes, étudiants dans des environnements de recherche (laboratoires, terrains, projets collaboratifs, ...). L’objectif est de développer chez les étudiants la capacité à questionner, à produire et à mobiliser des savoirs de manière critique, dans une logique d’innovation, d’éthique, et de rigueur scientifique.

· Formation contribuant au développement pédagogique des enseignants 

Les initiatives peuvent inclure le mentorat d’enseignants, l’animation d’ateliers ou formations de formateurs, la création et le partage de ressources pédagogiques innovantes, la constitution de communautés de pratique, l’expérimentation de nouvelles méthodes d’enseignement, l’organisation d’événements de diffusion pour favoriser l’échange et l’essaimage dans les communautés enseignantes. L’objectif est de créer une dynamique à l’échelle de l’Université pour diffuser l’innovation pédagogique et favoriser l’essaimage des expériences réussies.

Le CIP : Congé pour Innovation Pédagogique
Ce dispositif vise à libérer du temps pour les enseignants et enseignants-chercheurs afin qu'ils puissent se consacrer à l'innovation pédagogique, contribuant ainsi à l'amélioration continue de la qualité de l'enseignement au sein de l'Université.

Le CIP est idéalement mené en équipe, impliquant au moins deux enseignants ou enseignants-chercheurs. La décharge demandée peut aller de 3 à 6 mois (48 à 96 h EQTD) / demande individuelle, ou de 4 à 6 mois (64 à 96 h EQTD) / demande d’une équipe avec 2 à 6 personnes (dans ce cas le CIP sera réparti entre les personnes de l’équipe portant la demande). La durée attribuée vaut pour une année universitaire. L’obtention d’un CIP reste compatible avec un cumul d’activités ou des heures complémentaires.

Les projets éligibles concernent les formations de niveau Licence, Master, Ingénieur, Santé, du périmètre d’accréditation Université Paris-Saclay ainsi que les diplômes d’ingénieur, le diplôme de ENS Paris-Saclay ou L et M des Universités membres associées associant une formation du périmètre d’accréditation Université Paris-Saclay.
Lors de la phase de construction du projet, il est recommandé de contacter les personnes ressources en innovation pédagogique de votre composante, établissement-composante ou UMA.
Pour tous les CIP soutenus, un rapport final sera demandé dans les 3 mois suivant la fin du projet.

Critères
 d’expertise des dossiers de demande de CIP
Critère de connaissance du contexte et de diagnostic

Expliciter le contexte et/ou la place et intérêt de l'initiative au regard des pratiques existantes dans l’établissement.
Critère de cohérence avec la politique de l’établissement

Positionner le projet dans la politique de transformation pédagogique et de formation de l'établissement et notamment faire la preuve de l’intérêt du projet au regard des axes prioritaires (cf. précédemment « Cadrage des dispositifs »). Vous indiquerez dans votre dossier le(s) axe(s) prioritaire(s) que votre projet soutient. 

Critère de nouveauté

Expliciter les objectifs notamment en matière de dimension novatrice et transformante du projet, en premier lieu dans ses enjeux pédagogiques, dans son articulation aux référentiels de compétences existants ou à construire, de renforcement des thématiques pédagogiques prioritaires.
Critère sur la valeur ajoutée du projet et sur les retombées 

Qualité du projet et du dossier / Retombées du projet en termes de nombre d’étudiants concernés, montée en compétences des équipes et capacité de pérennisation des réalisations, évaluation des possibilités de diffusion et valorisation / Transférabilité et essaimage.
Critère de développement académique

Engagement du porteur dans l’enseignement / Être investi ou souhaiter s’investir dans le développement d’évolutions pédagogiques / Une montée en compétence du porteur, voire des équipes pédagogiques associés sur les différents axes du référentiel du métier d’enseignant et enseignant-chercheur (formation, immersion dans un environnement propice et reconnu comme tel, approche réflexive et développement de liens avec la recherche en didactique, pédagogie, sciences de l’éducation).
Critère de faisabilité du projet

Faisabilité du projet : clarté des objectifs, définition des livrables, critères de réussite, identification des éventuels verrous, cohérence avec la durée du projet, etc. / Si Mobilité géographique nationale ou internationale : durée adaptée au projet / Dimension financière et soutenabilité du projet : identification des ressources, moyens et compétences nécessaires ainsi que leurs disponibilités.

Critère d’innovation pédagogique

Expliciter en quoi la demande revêt un caractère pédagogique innovant.
Constitution du dossier de demande de CIP
Les pièces sont à rassembler sous la forme d’un seul fichier PDF, et à déposer en ligne sous Sphynx à l’adresse suivante : https://admin-sphinx.universite-paris-saclay.fr/SurveyServer/s/DIP/FormulairededepotCIP/questionnaire.htm
Merci de nommer votre fichier PDF comme suit (indiquer autant de noms que de personnes dans l’équipe porteuse, par ordre alphabétique) : Nom1-Nom2-Nom3-CIP-26.pdf
Pour le dépôt, les informations génériques demandées dans la « Fiche récapitulative » seront aussi à renseigner en ligne.

Le dossier doit être déposé au plus tard le 18 mai 2026 à 12 h, et compiler les 3 documents suivants dans l’ordre indiqué :
· La « Fiche récapitulative » de demande de CIP signée (1 page maximum - voir ci-dessous) / 
dans le cas où la demande est co-portée par plusieurs composantes, une « Fiche récapitulative » signée par chaque composante est requise
· Une présentation du Projet d’innovation et d’évolution des pratiques pédagogiques visé par la demande de CIP : voir « Présentation détaillée » (6 pages maximum - voir ci-dessous)

· Une fiche « Résumé des activités » signée pour chaque personne portant la demande (4 pages maximum - voir ci-dessous)
Toute demande devra contenir les 3 pièces mentionnées ; celles-ci devront être renseignées selon le format détaillé ci-dessous. Seuls les dossiers conformes à ces spécifications et complets seront examinés par la Commission CIP/CPP.
Pour les demandes d’équipe : constituer un seul dossier, intégrant autant de « Fiche récapitulative » signées et de fiches « Résumé des activités » signées que de personnes dans l’équipe.
Pour toute question relative à une demande de CIP, contact :
conge.pedagogique@universite-paris-saclay.fr  
Derrière cette adresse mail se trouvent les deux personnes en gestion des demandes : 
Géraldine Le Gludic – Ingénieure de formation du Pôle Formation et Développement académique -DIP 
Valérie Camel – Chargée de mission Soutien et valorisation des congés pédagogiques
 Demande de CIP pour 2026/2027 - FICHE RECAPITULATIVE

Titre du projet (Indiquez l’intitulé clair et synthétique de votre projet) : 
Porteur(se) du projet : 
	Nom :
	
	Prénom :

	Corps - Grade :
	Emploi occupé :
	Section CNU ou Discipline :

	Etablissement 
	
	


Durée demandée pour le CIP (en heures) : 
Équipe éventuelle : (Identifier les autres bénéficiaires du CIP demandé / leur établissement / et la répartition envisagée entre les membres de l’équipe pour la durée de CIP demandée) 
Résumé du projet (Décrire brièvement les motivations de la demande, ainsi que les objectifs du projet et ses grandes lignes, et préciser le(s) axe(s) prioritaire(s) que votre projet soutient) :  
15 lignes max
Visas et signatures :

	Enseignant(e) ou enseignant(e)-chercheur(e) porteur(se) de la demande de CIP
	Responsable du département concerné
	Vice-doyen(ne), Directeur(rice) des études ou VP Formation de la composante, l’établissement-composante ou l’UMA concerné(e)

	
	
	


Demande de CIP pour 2026/2027 - PRESENTATION DETAILLEE
NB : Renseigner les différents champs indiqués ci-dessous en respectant le format de 6 pages maximum
Titre du projet (Indiquez l’intitulé clair et synthétique de votre projet) : 
1- Analyse de la situation initiale (Présenter l’état existant, les pratiques actuelles, les problèmes ou besoins observés, et si pertinent mentionner les ressources, inspirations ou cadres appuyant la démarche)  
2- Objectifs visés par le CIP (ex : préciser la dimension transformante du projet, les liens avec la réussite des étudiants, les pratiques pédagogiques, les actions numériques, la dynamique d’entrainement, les compétences ou savoirs ou effets d’apprentissage visés pour les apprenants – indiquer ici le(s) axe(s) prioritaire(s) que votre projet soutient) 

3- Modalités de réalisation (Décrire les étapes de conception et de mise en œuvre et les méthodes d’évaluation) :
4- Critère de nouveauté du projet (Expliquer ce qui différencie le projet des pratiques existantes ou ce qu’il apporte de nouveau) :
5- Résultats attendus (Expliciter ce que le projet doit produire concrètement tels que livrables, effets, impacts) : 
6- Prise en compte des publics à besoins spécifiques (Indiquer comment le projet prévoit d’intégrer des contraintes d’accessibilité ou d’adaptation) : 

7- Partenaires identifiés (Nommer les partenaires internes ou externes déjà engagés ou à engager) : 

8- Valorisation et essaimage (Décrire la manière dont le projet pourra être diffusé, partagé ou reproduit ailleurs) : 

9- Calendrier prévisionnel (Présenter les principales phases, jalons et échéances de mise en œuvre) : 

	
	Mois/année
	Commentaire

	Etape 1
	
	

	Etape 2
	
	

	Etape 3
	
	

	Etape 4
	
	


10- Moyens déjà sollicités pour ce projet (Indiquer les autres dispositifs, financements ou appels à projets sollicités ainsi que l’année et le niveau de soutien demandé – ex : AAP ou CIP années précédentes, appels à projet Ecole universitaire, Graduate School, autres) 

11- Si la demande de CIP concerne le 1er cycle : financement complémentaire souhaité (Indiquer si un financement complémentaire pour de l’investissement ou du fonctionnement est souhaité / si oui, indiquer le montant approximatif et préciser les objets de ce financement) 

Demande de CIP pour 2026/2027 - RESUME DES ACTIVITES

NB : Cette fiche doit être complétée individuellement par chaque membre de l’équipe projet, en respectant le format de 4 pages maximum. 

Nom : 
Prénom : 
Établissement : 
Composante / Département : 
Courriel : 
Rôle dans le projet (Porteur / Participant / Autre à expliciter) : 
Situation RH (Décrivez votre situation statutaire, type de contrat, quotité, fonction) : 
Situation en Enseignement (Précisez vos activités d’enseignement, de coordination, ou mission particulière liée à l’enseignement, et remplissez le tableau proposé ci-dessous) : 
	
	Niveaux
	Heures (EQTD)

	COURS :
	
	

	T.D :
	
	

	T. P :
	
	

	Autres formes d’enseignement devant des étudiants (préciser) :
	
	

	Formation continue :
	
	

	Décharge ou modulation de services pour mission ou fonction particulière liée à l’enseignement
	Préciser ici la mission ou fonction : 
	Décharge ou modulation associée :


	
	Total
	


Situation en Innovation pédagogique (Précisez vos activités ou réalisations en innovation pédagogique) : 
Situation en Recherche (Mentionnez vos activités de recherche le cas échéant, en spécifiant le laboratoire ou Unité de recherche d’accueil, le domaine de recherche, ainsi que le nombre de publications depuis janvier 2022) : 
Activités administratives / collectives (Indiquez vos missions institutionnelles, responsabilités collectives ou administratives) : 
Le (co-)porteur de la demande s’engage à répondre aux sollicitations de la DIP et à transmettre les informations nécessaires à la réalisation des actions de retour d’expérience, de capitalisation et de valorisation du projet.

Date et Signature :
� Critères validés en CFVU
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